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 DCM DU 22 FEVRIER 2024 
Dossier suivi par : 

Direction générale 
direction.generale@ville-liffre.fr 

 
N° : 2024.028 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le 22 février à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 
 
Date de convocation : 16 février 2024 - Date d’affichage : 27 février 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
 
23 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLERY, 
Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe GAUTIER, Jean-Christophe GILBERT, Grégory 
PRENVEILLE, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-DUFFÉE, Claire 
BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Awena KERLOC’H, Marie-Christine LESNÉ, 
Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Anne-Laure OULED-SGHAÏER, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL, Anne 
VIOT. 
 
6 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Eric GOSSET, Jonathan RAULT et Mesdames Julie 
AUBAUD, Sophie CARADEC, Laëtitia NOEL. 

 
6 pouvoirs :  Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Anne-Laure OULED-
SGHAÏER), Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Rozenn PIEL), Jonathan RAULT (qui a donné 
pouvoir à Samuel GATTIER) et Mesdames Julie AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene 
DÉSILES), Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), Laëtitia NOËL (qui a donné 
pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE). 
 
Secrétaire de séance : Elsa ROUSSEL 
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MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL D’UN EMPLOI PERMANENT 

 

VU le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet, 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité social territorial en date du 30 janvier 2024, 

VU l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances, Ressources Humaines, Solidarités » réunie 
le lundi 5 février 2024. 

 

Un poste d’agent·e d’entretien a été créé à temps non complet pour une quotité de travail égale à 
24/35ème. L’agent·e qui occupe ce poste est très régulièrement amené·e, en raison des nécessités de 
service, à effectuer des heures complémentaires. 

Dans un souci de cohérence et en accord avec l’agent·e, il convient d’ajuster la durée hebdomadaire de ce 
poste pour atteindre la quotité suivante : 30/35ème. 

Cette modification est assimilée à une suppression d’emploi et à la création d’un nouvel emploi car 
elle modifie au-delà de 10 % la durée initiale de l’emploi. 

Conformément aux dispositions fixées aux articles L313-1 et L542-6 du code général de la fonction 
publique, il convient de supprimer l’emploi d’agent·e d’entretien relevant de la catégorie C créé 
initialement à temps non complet par délibération du 19 novembre 2020 pour une durée de 24 heures par 
semaine, et de créer un emploi d’agent·e d’entretien relevant de la catégorie C (cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux) à temps non complet pour une durée de 30 heures par semaine à compter 
du 1er mars 2024. 

 

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 
- ACCEPTE la proposition telle que présentée ; 
- MODIFIE le tableau des emplois ; 
- INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

 

 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 
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